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spe<"ialement, tant a !'echelon national que sur le plan 
international, a la realisation <le progres clans le do 
maine des droits de l'homme et d'encourager !'adoption 
de mesures dcstinees a accelerer le mouvement en 
favcur du respect et de l'ohservation des droits d,· 
l'homme et des libertes fondamt"lltales, 

Notant que, malgre Jes recommandations reiterecs, 
certains pays s'obstinent a continuer de pratiquer 1a 
segregation au mepris des lois fondamentales de b 
justice, de la liberte et du resµect cles droits de l'homme, 

l. Prie instanimcnt tous Jes gouvernements de faire 
des efforts speciaux, au cours de la Decennie des Na··· 
tions Unies pour le developpement, en vue d'encourager 
le respect et !'observation drs droits <le l'homme et (ks 
libertes fondamentales, et les invite A inclure d;ms leurs 
plans de developpement economique et social des mesu
res visant :'L realiser de nouveaux progTt~s dans l'appli 
cation des droits de l'homme <'t des lihertes fondamen 
tales proclamcs dans la Declaration universelle des 
droits de l'homme et clans dt's dt'.·darations et iustru -
ments ulterieurs relatifs aux droits de l'homme; 

2. Demand,: aux services de !'Organisation des Na-
tions u nies et des institutions specialist;('S charges r.lt> 
!'assistance technique de preter tontc !'aide possible, 
dans le cadre des programmes qu'elles executeront 
pendant la Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, en vue de realiser des progres dans le 
domaine des droits de l'homme; 

3. Invite le Conseil economique et social a prier la 
Commission des <lroits de l'liomme de ponrsuivre l'exa
men des moyens propres i1 encourager et a developpcr 
clavantage le respect des droits de l'homme et ck~ 
lihertes fondamentales; 

4. Rccommande au Conseil economique et social de 
tenir compte, en etudiant la question de la reaffectation 
des fon<ls liberes a la suite du desarmement, des besoins 
economiques de tous Jes pays, particulierement des pays 
peu developpes, afin de Jes aider a assurer le respect rlt'S 

droits de l'homme et des libertes fondamentales. 
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2034 (XX). Aui11tance en ca11 de catastrophe 
naturelle 

L' AssemblJe gJnJrale, 

Rappe/ant la resolution 1049 (XXXVII) du Conseil 
economique et social, en date du 15 aout 1964, par 
laquelle le Secretaire general etait prie, d'une pait, 
d'etudier les types d'assistance qu'il conviendrait que 
l'Organisation des Nations Unies foumisse, l'ordre de 
grandeur des ressources dont le Secretaire general 
pou~rait avoir besoin a cet effet et les divers moyens 
possibles de reumr ces ressources, notamment la· 
creation d'un fonds d'assistance des Nations Unies en 
cas de catastro\lhe naturelle, alimente par des contri
butions volonta1rcs, et, d'autre part, de faire rapl?ort 
a l'Assemblee generate !ors de sa dix-neuvieme session, 

Ropp,lont que, par sa resolution 1049 (XXXVII), 
le Conseil economi~ue et social priait egalement le 
Secretaire general d envisager des ameliorations even
tuelles awe dispositions prises pour coordonner !'as
sistance intemationale et de faire rapport au Conseil 
lors de sa trente-neuvieme session, 

AJant examinJ le rap.Port presente par le Secretaire 
general a l'Assemblee generate !ors de sa dix neuvierne 

session 11, le rapport y relatif du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires • et 
le rapport presente par le Secretaire general au Conseil 
economique et social !ors de sa trente-neuvieme 
session 11, 

N otant que le Secretaire general se tient a la dispo
sition des organisations internationales non gouveme
mentales qui s'occupent de secours d'urgence pour Jes 
aider a resoudre la question de la coordination, 

N otant en outre qu'en collaboration avec la Ligue 
des societes de la Croix-Rouge !'Organisation des 
Nations Unies peut fournir des conseils et une assis
tance technique aux pays qui les Jui demandent pour 
l'etablissement de plans relatifs aux mesures a prendre 
en cas de catastrophe, ainsi qu'une assistance immediate, 
apres toute catastrophe, pour la misc au point de plans 
d'ensemble de relevement et de reconstruction, 

N otant m•er satisfartion la declaration du Secretaire 
general scion laquelle les arrangements decrits clans le 
vingt-huitieme rapport du Comite administratif de 
roordinatirm III au sujet de la coordination de !'assistance 
provenant de <livers organismes des Nations Unies 
fonctionnent de manicre satisfaisante, 

L invite ceux des Etats Membres de !'Organisation 
des N;1tions Unies ou membres d'institutions specia
lisees OU de l'Agence internationale de l'energie 
atomique q11i ne l'ont pas encore fait: 

a) A envisager la possibilite de mettre en place un 
dispositif national approprie de planification et d'action 
qui soit le mieux adapte a leur situation particulicre en 
vue de definir I' etendue et la nature des secours neces
saires et de centraliser la direction des operations de 
secours, les representants residents de !'Organisation 
des Nations Unies etant associes de manicre appropriee 
a ces travaux; 

b) A envisager la possibilite de creer des societes 
nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge; 

2. Prie les Etats Membres, lorsqu'ils offrent des 
secours d'urgence en cas de catastrophe naturelle, d'en 
informer et d'utiliser les services appropries mis en 
place dans les pays touches par la catastrophe, et de 
porter a la connaissance du Secretaire general les 
types de secours d'urgence qu'ils sont ainsi en mesure 
de fournir; 

J, Prend vote avec satisfaction des dispositions que 
l'Or~anisation des Nations Unies et Jes institutions 
spec1alisees ont deja prises pour apporter des secours 
d'urgence, notamment en ce qui concel'lle !curs rapports 
avec des organisations non gouvernementalcs, en parti
culier la Ligue des societes de la Croix-Rouge; 

4. Invite Ies chefs de secretariat et les directeurs de 
pro~rammes de !'Organisation des Nations Unies et des 
mstJtutions qui s'y rattachent a continuer d'intensifier 
!curs efforts, sous la direction du Secretaire general, 
pour assurer une pleine coordination de !'assistance 
fournie par ces institutions et programmes, ou par leur 
intermediaire, aux pays frappes par une catastrophe 
11aturelle; 

5. A.pprouve la proposition du Secretaire general 
tendant a ce qu'il soit autorise a prelever des credits 
sur le Fonds de roulement a concurrence de 100000 

3 Documents officit!ls de l'Asstmbltt qtnirale, vingtu- 11s
sion, Annexes, point 53 de l'ordre du Jour, document A/5845. 

4 Ibid., document A/SAAJ. 
6 Documents officit!ls du Conseil lronomiqut tl social, lrtnlt

ueuvieme session, Annexes. point 4 de l'ordre du jour, docu
ment F./4036 

6 /bid., trente-ssxihnL ussio11, Annr.us, points 4 et 6 de l'or
dre du iour <l.ornm~nt E/3765. 
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dollars pour les secours d'urgence, au cours d'une 
annee donnee, avec un plafond normal de 20 000 
dollars par pays et par catastrophe ; 

6. Decide de revoir, a sa vingt-troisieme session, les 
dispositions experimentales mentionnees au paragraphe 
S ci-dessus. 
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2035 (XX). Situation &ociale dans le monde 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif 

aux mesures qui ont ete prises pour appliquer la reso
lution 1916 (XVIII) de l'Assemblee generale, en date 
du S decembre 1963 7, 

Prenant note avec satisfaction de la resolution 1086 
E (XXXIX) du Conseil economique et social, en date 
du 30 juillet 1965, par laquelle le Conseil a notamment 
invite la Commission des questions sociales a reexa
miner, lors de sa dix-septieme session, le role qu'elle 
doit jouer, dans le cadre des programmes de !'Organi
sation des Nations Unies, pour faire face aux besoins 
des Etats Membres et a soumettre au Conseil, !ors 
de sa quarante et unieme session, ses propositions quant 
aux mesures a prendre a cet efTet, 

Rappelant sa resolution 1916 (XVUI), par laquelle. 
elle a notamment prie le Conseil economique et social 
de rcexaminer sa resolution 496 (XVI) du 31 juillet 
1953, intitulee "Programme d'action pratique concertee 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spccialisces dans le domaine social", en tenant compte 
du Rapport sur la situation sociale dans le monde, 
1963 8, ainsi que des objectifs de la Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

N otant avec une profonde inquietude la situation 
sociale peu satisfaisante qui existe dans maintes regions 
du monde, 

Convaincue que les activites de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine social doivent avant 
tout porter sur des mesures visant a accelerer le develop
pement cconomique et social, particulierement en cc qui 
concerne les pays en voie de developpement, 

l. Prie le Conseil economique et social et la Com
mission des questions sociales, lorsqu'ils examineront le 
role que l'Or~isation des Nations Unies <loit jouer 
dans le domame social, de tenir compte, notamment, 
des principes generaux ci-apres: 

a) La responsabilitc du Conseil, enoncce aux Articles 
55 et 58 de la Charte des Nations Unies, qui consiste a: 

i) Favoriser le relevement des niveaux de vie; 
ii) Favoriser le plein cmploi et Jes conditions de 

progres et de dcveloppement dans l'ordre eco
nomlque et social ; 

iii) Favoriser la solution des J?roblemes interna
tionaux dans les domaines economique, social, 
de la santc publique et autres problemes 
connexes; 

iv) Favoriser la cooperation internationale dans les 
domaines de la culture intellectuelle et de !'edu
cation; 

v) Faire des rccommandations en vue de coordonner 
Jes, _pr~grammes et activites des institutions 
spcc1absces ; ----

1 Documents of!iciels de r Assembli, qlnlral,, tJingtum, ses-
sion, Annexes, point 54 de l'ordre du Jour, document A{6016. 

11 Publication des Nations Unies, nwnero de vente: 63. V.4. 

b) La necessite d' orienter les activitcs principales de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
social de maniere a appuyer et a renforcer le dcvelop
pement social et economique autonome des pays en 
voie de developpement, en respectant pleinement leur 
souverainete permanente sur leurs ressources naturelles, 
conformement a la resolution 1803 (XVII) de l'As
semblee generale, en date du 14 decembre 1962 ; 

c) L'interdependance des facteurs economiques et 
sociaux, la necessite fondamentale d'un develoepement 
economique et d'un developpement social 51ui a1llent de 
pair en vue d'instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberte plus grande, !'importance de la planifi
ration a cette fin et le role que peuvent jouer les gouver
nements pour favoriser un developpement economique 
et social equilibre et bien conc;u; 

d) La necessite de mobiliser Jes ressources nationales 
et d'encourager tousles peuples a prendre des initiatives 
constructives pour realiser le progres social; 

e) L'importance qu'il y a a apporter les modifi
cations adequates aux structures socmles et economiques 
pour realiser le progres social ; 

f) La necessite d'utiliser le plus largement possible 
!'experience des pays developpes et des pays en voie 
de developpement ayant des systemes econorniques et 
sociaux differents ; 

2. Prie le Secretaire general, 3¥issant en consul
tation avec Jes institutions specialisees et compte tenu 
des discussions et des decisions pertinentes de la 
Commission des questions sociales, du Conseil ccono
mique et social et de l'Assemblee gcnerale, de preparer 
un projet de programme social a long terme des Nations 
Umes et un rapport sur !'application de la resolution 
1916 (XVIII) de l'Assemblee generate, que le Conseil 
soumettra a l' Assemhlee !ors de sa vingt et unieme 
session; 

3. Prie le Conseil economique et social, agissant en 
collaboration avec les institutions specialisees, de sou
mettre des propositions relatives a des problcmes sociaux 
d'une importance capitale sur lesquels l' Asscmblce 
generate pourrait utilement prendre des decisions et 
faire des recommandations, conformement a !'Article 13 
de la Charte; 

4. Decide d'examiner a sa vingt et unieme session la 
possibilite et l'opportunite d'elaborer une declaration 
sur le developpement social, fondee sur Jes buts et 
principes des Nations Unies et des institutions specia
lisees, ainsi que sur les resolutions de I' Assemblce 
gcnerale et du Conseil economique et social, dans 
laquelle seraient enonces dans leurs grandes lignes les 
obJectifs du developpement social et les moyens de les 
atteindre et, a cette fin, prie le Sccretaire general, 
agissant en collaboration avec Jes institutions spccia
lisces, de fournir la documentation correspondante, les 
donnees et tous autres renscignements pertinents. 

1390- slanc, pllnur,, 
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2036 (XX). Habitation, conetructlon et planffi. 
cation au coun de la Decennle dee Nation• 
Uniee pour le developpement 

L'Assemblee generale, 

N otant que, dans tous les pays du monde, l'insuffi
sance du loiement pose l'un des problemes les plus 
pressants qw exigent une solution immediate, 


